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Bureau des Annonces: HAASENSTEIN & VOGLER, 49, rue Leopold Robert, LA CHAUX-DE-FONDS et succursales en Suisse et à l'étranger 

Un garde à vous contre l'emballement 

On nous écrit de Berlin l'intéressante 
lettre suivante, que nous donnons en tra
duction : 

Monsieur le Rédacteur, 
Abonné depuis des années à votre hono

rable journal, je le lis avec beaucoup de 
plaisjr et d'attention et vous approuve plei
nement, dans les efforts que vous faites 
pour recommander, aux fabricants d'hor
logerie de votre beau pays, la prudence 
dans les crédits et dans le choix des clients, 
comme aussi le calme et le sangfroid quand, 
après une période de crise, on voit les af
faires prendre une meilleure allure et don
ner de l'espoir à tous ceux qui vivent de 
l'horlogerie, chez-vous et à l 'étranger. 

Dans son numéro du 16 février, La 
Fédération Horlogère Suisse, a publié, 
en premier article, des réflexions très justes 
sur les perspectives d'affaires et qui, pour 
s'adapter plus spécialement au marché fi
nancier, sont absolument vraies pour l'in
dustrie et le commerce, ce que vous dites 
en outre. Dans tous les domaines, on 
s'est trop pressé de s'écrier: La crise est 
finie, on peut donc fabriquer comme aupa
ravant, vendre comme en 190(5 et 1907 et 
oublier les mauvais jours. 

Fabriquer est pour vous, la chose la plus 
facile du monde ; vous avez assez d'ouvriers 
et de fabriques bien outillées pour cela. 
Vendre, c'est une question de prix et sur
tout de confiance. Mais il y a un troisième 
point à considérer, être payé. Quand on 
vend au premier venu, on trouve toujours 
acheteur, et on n'a même pas besoin de 
trop se défendre contre le marchandage, 
puisque ces acheteurs là n 'ont pas l'inten
tion de payer. Quand on vend aux ache
teurs solvables, la peine est plus grande, ils 
achètent quand ils ont besoin de montres ; 
mais malheureusement, ils achètent parfois 
plus qu'il ne faudrait, quand on leur offre à 
tout prix parce qu'on a trop fabriqué. 

Il faut qu'on sache, en fabrique, que nos 
stocks sont plus que suffisants et que les 
acheteurs raisonnables n'achètent que pour 
compléter leur assortiment. Les ventes de 

fin 1909, n'ont pas donné ce que l'on at
tendait et si vos fabricants nous y pous
sent par des offres trop avantageuses, nous 
regorgerons bientôt de montres. Ils seront 
seuls coupables, si les acheteurs solvables 
sont gênés pour tenir leurs engagements, 
à un moment donné et si les autres se font 
tirer l'oreille pour payer, quand la saison 
morte viendra, comme chaque année. 

Un de mes amis et concurrents me di
sait, il y a quelques j o u r s : les Suisses nous 
rendraient un bien grand service, s'ils se 
décidaient à fermer leurs fabriques pendant 
6 mois ; ce serait le vrai moyen de rétablir 
la situation et de pouvoir recommencer à 
nouveau, une fois les stocks écoulés. Cet 
ami n'a pas tort. 

Veuillez agréer, etc. 

* * 
Nous ne donnons pas le nom de notre 

correspondant occasionnel, pour nous con
former à son désir et, tout en appréciant 
à sa juste valeur le but de sa lettre, nous 
prenons pour une boutade, l'invite de 
suspendre notre production pendant six 
mois. 

Il n'en est pas moins vrai, que cet appel 
à la prudence, venant après tant d'autres, 
est bien en place et que plus que jamais, 
il faut lutter contre un emballement irré
fléchi. 

Information 

Les intéressés sont invités à se rensei
gner sur la maison 

E. Rosen tha l & Co, 
Temple Row, 71, B i r m i n g h a m , 

au secrétariat de la Chambre de commerce, 
à Bienne. 

Exposition nationale suisse 

Le Conseil d'Etat bernois a décidé de 
convoquer, pour le lundi 4 avril prochain, 
la grande commission pour l'exposition 
nationale suisse en 1914, à Berne. Cette 
commission se compose d'environ 140 
membres, parmi*lesquels des représentants 

de l'administration fédérale, de tous les 
gouvernements cantonaux, des grandes 
associations économiques , des sociétés 
scientifiques, artistiques, techniques, spor
tives, d'utilité publique, etc. Cette com
mission aura d'abord à nommer un comité 
central d'environ o0 membres, auquel in
combera l'organisation, la direction et l'ad
ministration de l'exposition. Le Conseil 
d'Etat préparera, à cet effet, des proposi
tions qu'il soumettra à la grande commis
sion. Il a préparé des statuts réglant l'or
ganisation du comité central de telle sorte 
que celui-ci puisse acquérir la personnalité 
juridique. L'assemblée aura en outre à 
nommer deux sous-commissions qui seront 
chargées de rapporter sur le programme 
de l'exposition et sur la question de l'em
placement. 

Les prix marqués 

De plus en plus, les écritaux indiquant les prix 
de toutes les marchandises deviennent nécessai
res. Le temps où l'on ne marquait rien dans les 
magasins de détail est loin et il faut se résigner 
à marquer en chiffres connus les marchandises 
mises en vente. 

Le prix marqué et fixe a d'abord pour avan
tage de faire gagner du temps à l'acheteur et au ven
deur. Le public n'a plus besoin de se demander, 
devant un étalage où se trouve un objet qui plaît : 
combien cela coùte-t-il ! 

L'acheteur aime à savoir, à se rendre compte, 
car, si riche qu'il soit, ses ressources sont comp
tées et nul ne peut, toute proportion gardée, dé
penser en aveugle. On se fixe, en effet, un prix 
pour l'objet qu'on veut acquérir et le vendeur 
risque de ne pas voir entrer dans son magasin 
l'homme qui y aurait pénétré, s'il avait su que 
tel article exposé dans sa vitrine coulait tant: 
souvent, il se l'imagine d'un prix plus élevé et, 
dans le doute, il s'abstient. 

On a remarqué, de plus, que les vendeurs qui 
sont attachés à des maisons vendant à prix fixe 
brassent beaucoup plus d'affaires, font plus de 
vente que les vendeurs pratiquant le vieux sys
tème de vente qui partait de ce principe que si la 
marchandise plaisait au client, il l'achèterait à 
n'importe quel prix. 

Si l'on croyait devoir objecter à ce raisonne
ment les effets désastreux de la concurrence et 
expliquer la suppression des prix marqués par 
la crainte de voir une lutte s'engager sur les prix 
avec des commerçants rivaux, je répondrai que 
si cet événement se produisait, cela démontrerait 
simplement que l'on n'a pas su faire ses achats. 
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Le commerçant avisé s 'arrange de manière à ne 
pas acheter des articles similaires à ceux que 
vendent ses concureents, mais à ne garnir, au 
contraire, ses rayons que de marchandises diffé
rentes auxquelles il peut toujours donner un at
trait de nouveauté, d'inédit, que certainement 
elles n'auraient pas si on pouvait les trouver 
dans tous les magasins d'une ville. 

Le prix marqué a encore un autre avantage, 
celui de faire supposer à l'acheteur éventuel que 
ce prix doit être très bas puisque l'on n'a pas 
peur de l'afficher. 

A l'occasion des étrennes et de Noël, le prix 
marqué est peut-être plus nécessaire que dans 
n'importe quel autre moment de l'année, car, à 
cette époque, on n'a généralement pas d'argent 
de trop et l'on a besoin de savoir mettre d'accord 
ses achats avec ses moyens. C'est impossible avec 
le système du prix non marqué, et l'on s'expose 
à renvoyer l'acheteur chez les concurrents qui 
marquent, même si ces derniers vendent plus 
cher, ou n'ont que des articles inférieurs en 
qualité. 

La garantie des montres 

Un jugement intéressant 

Le Tribunal de Commerce de Besançon, dit 
La France Horlogère, vient de statuer sur un 
cas des plus intéressants; il s'agit en l'espèce 
d'un horloger détaillant qui, cinq ans après l'a
chat d'un chronomètre et après usage de ce chro
nomètre par son client, exigeait du fabricant 
vendeur, suivant une mention portée sur la fac
ture et ainsi libellée: «Garantie comme pouvant 
subir l'épreuve pour bulletin d'observaioire de 
l r e classe», l'exécution de cette garantie ou la 
résiliation du marché. 

Le Tribunal a décidé, avec juste raison, que ce 
n'était pas au bout de cinq années de marche 
qu'une montre devait être rendue à son vendeur 
et que la clause de garantie ne pouvait excéder 
deux années, une montre de précision ayant be
soin de fréquents nettoyages. 

Voici du reste les attendus du jugement : 
Le tribunal, parties ouïes et après en avoir dé

libéré. 
Attendu que le 11 décembre 1Ü03, B. . , fabri

cant d'horlogerie a Besançon, vendait à L.., hor
loger à D.., un chronomètre à seconde indépen
dante, avec boitier or, pour un prix de 410 fr. ; 
qu'aussitôt après sa livraison L... signalait à B. . . 
certaines défectuosités pour lesquelles il lui fut 
immédiatement donné satisfaction ; qu'en janvier 
1904 L.. . en versait le prix sans faire aucune 
réserve ; 

Attendu que plusieurs^années après, en juin 
1908, L... renvoyait à B. . . le chronomètre qu'il 
lui avait acheté, se plaignant de se marche irré
gulière et exigeant l'exécution de la garantie qui 
accompagnait la facture et ainsi conçue : Garan
ti comme pouvant subir l'épreuve pour bulletin 
de l'Observatoire de 1er classe; 

Attendu que B.. . n'ayant jusqu'à ce jour, mal
gré de sérieuses tentavives, pu obtenir ledit bul
letin de l r e classe, L.. . demande, aux torts ex
clusifs de B.. , la résiliation de la vente du 11 dé
cembre 1903 et subsidiairement que le chrono
mètre litigieux soit remis à M. le directeur de 
l'Observatoire pour être par ses soins soumis à 
des épreuves analogues à celles qui étaient exi
gées en 1903 pour l'obtention du bulletion de 1er 

classe ; 
Attendu qu'il convient de remarquer tout d'a

bord que dès réception de l'objet litigieux B. . . 
signalait au demandeur, par sa lettre du 30 juin, 
que sa montre avait dû recevoir un choc d'une 
certaine violence, l'axe étant faussé et la boîte 
légèrement bosselée; que de plus, après plusieurs 
années d'usage, elle avait besoin d'un nettoyage 
complet; que moyennant un certain prix il s'of
frait à exécuter ces diverses réparations, mais 
faisait des réserves en ce qui concernait l'oblen-
tion du bulletin ; 

Attendu, en fait, que les épreuves de 1™ classe 
de l'Observatoire de Besançon présentent une 
réelle difficulté; que ne peuvent y satisfaire que 
des montres construites spécialement dans ce but 
et après un long et minutieux réglage d'artises 
spécialisés dans cet a r t ; qu'il n'est en consé
quence pas surprenant que la montre litigieuse, 
après plusieurs années d'usage, et vu l'état où 
elle se trouvait, n'ait pu les subir victorieusement, 
d'autant plus que son mécanisme de seconde in
dépendante en augmentait encore la difficulté; 

Qu'il n'est d'autre part pas douteux qu'en ga
rantissant cette montre comme pouvant subir l'é

preuve pour bulletin de l'Observatoire de 1er clas
se, B. . . entendait par là affirmer seulement qu'au 
moment de la vente elle était susceptible d'obte
nir cette consécration ; 

Attendu en droit qu'aux termes de l'article 1648 
du Code civil, l'action en garantie résultant des 
vices rédhibitoires doit être intentée par l'acqué
reur dans un bref délai suivant la nature des 
vices rédhibitoires et l'usage du lieu où la vente 
a été faite ; qu'en ce qui concerne les montres, la 
garantie normale de bon fonctionnement ne peut 
excéder deux années, ces objets de précision 
ayant besoin de fréquents nettoyages : qu'en lais
sant passer plus de 4 années sans faire à son 
vendeur le moindre reproche et sans lui réclamer 
l'exécution do sa garantie, L... a mis B. . . dans 
une presque impossibilité de l'exécuter ; qu'il doit 
donc être débouté de sa demande ; 

Attendu que L.., succombant dans ses conclu
sions principales, il n'y a point lieu de lui accor
der le bénéfice de ses conclusions subsidiaires; 

Attendu que la partie qui succombe doit sup
porter les dépens, par ces motifs et jugeant en 
dernier ressort, déboule L.. . de ses fins et conclu
sions et le condamme aux dépens, déboute les 
parties, etc... 

Il r é su l t e de l ' e n s e m b l e d e s faits, q u e la 
m e n t i o n q u ' u n e m o n t r e v e n d u e avec la ga
ran t ie qu'elle pourrait sub i r l ' é p r e u v e 
d ' u n e o b s e r v a t i o n est i l lusoi re et q u e l'a
che t eu r do i t exiger le bu l l e t in d 'obse r 
va t ion . 

Voyageurs de commerce en Danemark 

Le gouvernement danois vient de soumettre 
au Parlement un projet de loi réduisant de 160 à 
100 couronnes la taxe à payer par les voyageurs 
de commerce étrangers. En outre, on supprime
rait l'obligation de devoir faire viser pendant le 
cours du voyage la carte de légitimation dans 
chaque ville par les autorités douanières ou de 
police. Ces cartes ne seraient plus visées qu'au 
moment de l'émission, et n'auraient plus ensuite 
qu'à être présentées à la demande de la police. 

La carte de légitimation ne doit plus être va
lable à l'avenir que pour une durée de 30 jours, 
tandis qu'elle était émise jusqu'ici pour une du
rée d'une année. Pour les maisons qui font 
voyager le Danemark plusieurs fois dans le cours 
d'une année. Ce nouveau projet ne signifie donc 
pas une réduction, mais une augmentation détaxe 
et pour les voyageurs qui ne voyagent le Dane
mark qu'une fois par année une taxe de 100 cou
ronnes est vraiment très élevée. 

Malheureusement le projet maintient aussi la 
disposition absolument surannée d'après laquelle 
les voyageurs de commerce étrangers ne peu
vent visiter que les places dites de commerce 
(Kaufstädte). 

Relations commerciales franco-canadiennes 

L'arrangement commercial qui vient d*èlre 
conclu entre l'Allemagne et le Canada stipule 
suivant le Reiehsanzeiger qu'à partir du 1er 

mars 1910 le Canada supprimera la surtaxe de 
33'/20 /0 perçues sur les produits allemands, et 
qu'en revanche l'Allemagne accorde au Canada 
pour 25 articles, l'application de son tarif con
ventionnel. Cet arrangement n'est que provUoire 
et destiné à préparer la conclusion d'un traité 
de commerce. En conséquence, l 'arrangement 
prévoit pour les deux parties la faculté de le ré
silier, dans le cas où il ne serait pas suivi d'un 
traité définitif dans un espace de temps conve
nable. Les positions du tarif qui seront applica
bles au Canada sont les suivants : 

Céréales (excepté le seigle), graines de trèfle 
et de gazon, fruits, bois, chevaux, bétail, bovin, 
moutons, viande (à l'exception du lard), homard, 
saindoux, farines, lait condensé, carbure de cal
cium, esprit de bois, cuir, souliers, paie de bois, 
carton. 

Les dispositions existantes de police sanitaire 
et vétérinaire ne sont modifiées d'aucune façon 
par ces réductions de droits d'entrée. 

La classe moyenne 

Lundi après-midi a eu lieu à Berne, sous la 
présidence de M. Krebs, secrétaire général des 
Arts et Métiers, une réunion dans laquelle on a 

entendu des rapports du président de l'assemblée 
et du représentant de l'Office central internatio
nal à Bruxelles, D'' Hector Lambechts, sur les 
moyens d'encourager en Suisse la Fédération in
ternationale pour l'étude de la situation économi
que de la classe moyenne. Des représentants des 
cantons de Zurich, Berne, Lucerne, Fribourg, 
Bâle, Neuchâtel, etc., appartenant aux divers 
partis politiques et aux différents groupes écono
miques du pays, assistaient à la réunion. Celle-
ci a décidé la création d'un groupe national suisse 
indépendant de la Fédération internationale et la 
fondation d'un office central qui entrera en rela
tions avec le secrétariat international de Bruxel
les et qui fera de la propagande en Suisse. Le 
comité devra aussi assurer le concours de rap
porteurs suisses qui traiteront les questions à 
l'ordre du jour. Un commission de cinq membres 
a été instituée pour l'exécution de ces décisions; 
elle rapportera dans une assemblée ultérieure. 
Celte commission est composée de MM. Genoud 
(Fribourg), Haettenswyler (Lucerne), Dolder et 
Boos (Zurich) et Krebs (Berne). 

Protection des ouvriers 

A teneur d'une communication de la Légation 
d'Italie à Berne, le ministère royal de l'agricul
ture, de l'industrie et du commerce a ouvert di
vers concours internationaux auxquels sont at
tribués les prix suivants: 

1° Dix mille francs pour une étude théorique 
et expérimentale sur la «Mise à la terre» dans 
les installations électriques industrielles. 

Dans celte étude, on devra particulièrement 
approfondir les parties qui regardent: a. Les 
phénomènes qui se présentent quand un point 
quelconque d'un circuit électrique vient en con
tact avec le sol : b. l'influence que la nature et la 
composition du sol a sur les dits phénomènes ; 
c. l'influence de la forme des courants et de leur 
tension sur les phénomènes mêmes ; d. l'effica
cité protective des « mises à la terre » soit perma
nentes soit occasionnées par des phénomènes de 
surtension ; e. les moyens de maintenir et de vé
rifier les «mises à la terre». 

Dans chacune des parties de celte étude on aura 
soin de prendre en considération aussi bien les 
courants industriels du circuit que ceux qui son 
dus à des perturbations intérieures du circui 
même. t 

Cette étude devra être écrite en langue italienne 
ou française. 

L'étude el les dispositifs que le concurrent pro
posera devront être accompagnées d'un nombre 
suffisant de données expérimentales. 

Le concours sera clos le 31 décembre 1911. 
2° Quatre mille francs pour un appareil à 

placer à côté d'une poulie motrice pour effectuer 
le montage de sa courroie pendant la marche de 
la transmission. 

Cet appareil doil présenter l'nvanlage, sur les 
types déjà favorablement, connus, de pouvoir être 
employé pour le service de^ courroies ayant une 
vitesse linéaire d'au moins 18 mètres par seconde, 
et de la largeur de 100 et 150 millimètres. Il doit 
être en outre d'un prix modéré, d'un effet sûr, et 
d'une installation économique: il doit occuper 
aussi peu d'espace que possible et doit être faci
lement manœuvré par un seul ruvrier même 
quand celui-ci n'a pas la possibilité de pouvoir 
se placer au dessous. 

L'appareil doit être construit et présenté dans 
la forme et les dimensions qui permettent son 
emploi de façon à pouvoir le soumettre à de lon
gues et pratiques expériences. 

Le concours sera clos le 31 décembre 1911. 
3° Quatre mille francs pour un appareil 

transporlable qui se prête à exécuter le montage 
des courroies sur des poulies ayanl des diumélres 
peu différents entre eux, et montées sur des ar
bres de diamètres different?. 

L'appareil doit être maniable, d'une application 
facile et rapide, et se prêter au montage des 
courroies ayant jusqu'à 150 millimètres de lar
geur, el une vitesse linéaire d'au moins 18 mè
tres par seconde. Il doil être construit et présenté 
dans la forme et les dimensions permettant son 
emploi pratique de façon à pouvoir le soumettre 
à de longues pratiques et expériences. 

Le concours sera clos le 31 décembre 1910. 
4° Deux mille francs pour un appareil aple 

à éliminer les dangers auxquels les ouvrierssont 
exposés dans'le travail à froid des métaux en ef
fectuant l'introduction des bandes et des tôles de 
plomb, d'étain, de cuivre, de lailon entre les cy
lindres des laminoirs. 

L'appareil devra être simple et robuste à la 
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fois; ne doit pas entraver le travail et ne doit pas 
empêcher de renvoyer de nouveau les tôles pour 
être laminées une seconde fois en les passant au-
dessus du cylindre supérieur. 

L'appareil doit être présenté avec la machine 
relative. On pourra pourtant prendre en considé
ration les appareils appliquées aux muchines ins
tallées dans les usines nationales. Le concurrent 
devra dans ce cas, adresser une demande spéciale 
au ministère en y joignant le dessin et la descrip
tion de l'appareil qu'il désire inscrire au concours. 

Le concours sera clos le 31 décembre 1910. 
5e Dix mille francs pour une étude concer

nant les mesures préventives aptes à éliminer les 
dangers d'infection charbonneuse auxquels sont 
exposés les ouvriers des tanneries chargés du 
transport et de la manipulation des peaux. 

Ces mesures ne doivent en aucune façon alté
rer la valeur des peaux et doivent être garanties 
par des expériences sérieuses. 

L'étude devra être rédigée en langue italienne 
ou française. 

Le concours sera clos le 31 décembre 1911. 
La propriété des études et des appareils pré

sentés aux concours restera aux concurrents ; 
mais le ministère se réserve le droit de publier, 
à la clôture des concours, les descriptions et les 
dessins relatifs. 

Les prix sont indivisibles et son assignés seu
lement à ceux des concurrents qui présenteront 
des solutions complètement satisfaisantes. 

Les prix seront prélevés sur le fond spécial 
constitué, aux termes de l'art. 37 de la loi (texte 
unique) 31 janvier 1904, n. 51, pour les accidents 
des ouvriers sur le travail. 

La Caisse de chômage bernoise 

Lundi s'est réunie à Bienne, la commission 
mi-patronale et mi-ouvrière chargée d'organiser 
la loterie destinée à procurer une première mise 
de fonds à la caisse cantonale de chômage en fa
veur des horlogers sans travail. 

La commission a décidé de se mettre inconti
nent à la besogne et de mener l'œuvre à bonne 
fin jusqu'au 31 décembre ; ensuite elle a donné 

l'impression des 250.000 billets et résolu de hâter 
l'élaboration du règlement de la caisse. 

La Banque cantonal de Berne et la filiale de 
Biennedirigeront la loterie. D'après le plan établi, 
qui sera probablement définitif, 115,000 fr.."seront 
affectés à des primes. On a préféré plusieurs lots 
moyens à un ou deux grands. Le premiers sera 
de 15,000 francs. 

Caisses d'épargne postales 

La Gazette de Zurich dit que le Département 
des finances a remis au Département des postes 
et chemins de fer son rapport sur la question des 
Caisses d'épargne postales, soulevée par la mo
tion Galame-Golin. Le Département des finances 
se déclare en principe en faveur de ces caisses, 
sans dissimuler, cependant, que cette institution 
ferait courir certains risques à la Confédération. 

On se souvient que dans la dernière semaine 
de décembre, M. Comtesse s'était déclaré très 
sympathique à cette réforme, qui rendait de 
grands services à.la population. 

Douanes 

Les recettes des douanes (résultats définitifs) 
se sont élevées en décembre 1909 à 8.340.527 fr. 
49, en décembre 1908 à 6.898.457 fr. 50 ; aug
mentation des recettes en 1909 : 1.451.069 fr. 99. 
Du 1er janvier au 31 décembre 1909, 74.392.011 
fr. 49; en 1908, 70.322.175 fr. 96. Augmenta-
tion des recettes en 1909, 4.069.835 fr. 53. 

Nouvelles diverses 

Le c o m m e r c e e x t é r i e u r d e l ' A n g l e t e r r e . 
— Le commerce extérieur du Royaume-Uni, du
rant le mois de janvier 1910, accuse une aug
mentation de Lst. 8.420.859. Les importations 
présentent une augmentation de 4,5°/o et les ex
portations une augmentation de 20,83 % sur cel 
les de la période correspondante de 1909. 

L e s r e l a t i o n s é c o n o m i q u e s e n t r e l 'Alle
m a g n e e t la S u è d e . — Le gouvernement sué-
dois demande, par une proposition déposée au 

Parlement, la prorogation du traité de commerce 
qui règle les relations économiques avec l'Alle
magne. Ce traité vient régulièrement à expiration 
le 31 décembre 1910. La prorogation reporterait 
cette date au 2 décembre 1911. Il est à noter 
qu'en Allemagne le Reichstag est saisi d'une pro
position analogue. La Suède désire cette proro
gation parce qu'elle se livre en ce moment à la 
revision de son tarif douanier et que, naturelle
ment, elle entend que les futures conventions 
commerciales soient fondées sur ses nouveaux 
tarifs. 

On assure que, sous le régime de la conven
tion actuellement en vigueur, l'exportation sué
doise en Allemagne aurait augmenté dans des 
proportions plus considérable que l'exportation 
allemande en Suède. 

L e s r e l a t i o n s é c o n o m i q u e s e n t r e l 'Alle
m a g n e e t le P o r t u g a l . — Le traité de com
merce entre l'Allemagne et le Portugal a été 
adopté par le Reichstag. Il convient de noter que 
ce vote a eu lieu contrairement aux conclusions et 
aux efforts de la Commission parlementaire qui 
avait été chargée d'étudier ce traité. 

L ' e n t e n t e é c o n o m i q u e e n t r e l ' A l l e m a g n e 
e t l e s E t a t s - U n i s . — Les négociations pour
suivies depuis longtemps en vue d'une entente 
économique entre l'Allemagne et les Etats-Unis 
viennent de faire un pas décisif. Un càblogram-
me de Washington fait connaître que le 3 février 
a été conclue une convention par laquelle l'Amé
rique concède à l'Allemagne son tarif minimum. 
L'Allemagne, de son côté, accorde à l'Amérique 
lout son tarif conventionnel. Les Etats-Unis joui
ront dorénavant en Allemagne du traitement de 
la nation la plus favorisée, tandis que jusqu'à 
présent, ils ne jouissaient que d'un certain nom
bre d'avantages accordés aux autres pays. 

Cote de l ' a r g e n t 
du 25 Février igio 

Argent fin en grenailles . . . fr .95.— le kilo. 
Argent fin laminé fr. 2.— par kilo de plus. 

Change sur Par i s . . . . . . fr. 100.133/, 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE SONCEDOZ 
Société Anonyme par Aotlons — Directeur : F.-E. PFISTER 

HORLOGERIE Maison fondée en 1849 ÉLECTRICITÉ 

Etude et entreprise de Calibres spéciaux 
Ebauches et finissages 10 à 36 lignes 

Tous genres clefs et remontoirs 

= Spécialité extra-plates et plates soignées = 
L a f a b r i q u e n e t e r m i n e p a s l a m o n t r e 

T É L É P H O N E HS8 H 2401 T É L É P H O N E 

7 Enlrepriseïcalibres spéciaux 

Fabrique de boîtes argent 
en tous genres 

- pour* t o u s p a y s -
Exécution prompte et soignée 

La maison livre la boite décorée et Unie, prête à recevoir le mouvement. 

U O B U N St C ,E 

N e u c h â t e l TELEPHONE H 1)071 N l 
C h a r l e s F r a n k GS 

Ebauches et finissages 
Qua l i t é so ignée . D e r n i e r s a v a n c e m e n t s . 

\ 

Ï RUEDIN & C? I J 
Fabrique d'Horlogerie de Delémont J 

Fabrique Suisse de Boîtes de Montres 
A R G E N T , A C I E R E T M É T A L ( S . A. ) 

71, Alexis-Marie Piaget - LA CHAUX" DE'FONDS - Alexis-Marie Pi iget, 71 

Spécialités en boîtes livrées finies pour tous pays 
H 10750 C de tous genres et formes 301Ö 

e n a r g e n t ! a c i e r , n i c k e l , é l e c t r o e t n a c r e 

Boîtes finies pour Mouvements américains poor mise à l'benre négative 

FABRIQUE D'HORLOGERIE POUR TOUS PAYS 

NATHAN WEIL 
Leopold Robert, 72 LA CHAUX-DE-FONDS Leopold Robert, 72 

„ S O N O R " 18 et 20 lignes „ F A N F A R " 
Boîtes nickel, acier, argent, niel et plaqué or 

Nouveautés HlOGßö C 1067 
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f^r 
Fabriques 

"ETERNA" 
Schild F rè res & Cie, Grenchen 

H 10191C Montres de précision 3199 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 
NEUGHATEL Lfl CHAUX-DE-FONDS LE LOCLE 

Ouverture de comptes-courants débiteurs et créditeurs. — 
Escompte et encaissement de lettres de change. — Prêts hypo
thécaires, sur cédules et sur billets. — Achat, vente et garde de 
titres. — Encaissement de coupons. — Avances sur nantisse
ment. — Location de coffres-forts. — Renseignements sur pla
cements de fonds et renseignements commerciaux. — Négo
ciation de monnaies et billets de banque étrangers. — Let
tres de crédit et chèques sur la Suisse et l'Etranger. H 10001 C 

La Banque reçoit les dépôts sur livrets d'épargne à 4°/;, l'an jus
qu'au. 5000, cette somme pouvant être versée en une ou plusieurs/ois. 

Elle délivre dès bons de dépôt d i an 3 Va%; à a et.5 ans 3 a/4»/„ ; à 
3 ans 4"/o- Ces bons sont émis au porteur ou nominatifs et pour n'im
porte quelle somme ; ils portent intérêt dès le jour du depot. 3957 
Achat et vente de matières d'or, d'argent et de platine. - Or fin pour doreurs. 

G.Russbach-MatileCo 
La Chaux-de-Fonds 

Rue Jaquet-Droz 4 7 , à côté de la Gare 

Efampes et outillages 
p o u r a r t i c l e s découpés , embou t i s , e s t a m p é s ou 

p o i n ç o n n é s 

BIOGS à cylindres - Découpage 

Concessionnaires exclusifs pour la Suisse de: 

E. W. BLISS C», Paris-Brooklyn 
Presses à découper et à emboutir pour 

toutes les industries 
Catalogues et renseignements sur demande. 

HioooBC GRANDS P R I X : MOO 
P a r i s ÎOOO — S t - L o u i s iiiO'i — L o n d r e s iiiOS 

W 

i 
i 
! 

: 

Médailles aux 

univer

selles de Paris 

et de Barcelone 
Récompenses et Diplômes am Expositions nationales 

L'Industrielle 
Maison fondée en 1887 Société anonyme 

•se. 
w « Manufactures de Cartonnages 

en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

L a£S;ïï ede Cartonnages ponr l'Horlogerie 
Procédés de fabrication patentés. — Machines et outillage de la dernière perfection. 

Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis,etc., 
se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra. 
La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 

seule p l u s d e 2 0 0 o u v r i e r s e t o u v r i è r e s . 

Stock continuel d'environ 500,000 cartons genres courants. 
! H 2887 F Directeur général : H. S c h m i d l i n . 

Pour adresse : L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 3276 

USINES D'HORLOGERIE 

O b r e C h t & G", Grauges-Grenchen 
Adresse télégr. : 

Schmelze, Grenchen, Suisse 
riontres 

extra-plates 
cylindre 

mouvement à vue 
boîtes acier, nickel, argent 

et toute fantaisie 

NOUVEAUTÉS 

en Montres 8 jours 

Ancre et cy l indre 

Ultra-minces 

Système Roskopi' 
H 10193 c 3771 

ErlaGh-Cerlier 
T é l é p h o n e T é l é p l i o u e 

fi 
O 
•H 

S 
•H 
u 
0 
ft 
X 
« 

pour l'Horlogerie 
Saphi rs - Rubis - Grenats 

S p é c i a l i t é : Qualités soignées et trous olives 3100 
U s i n e é l e c t r i q u e 111 n i U —0— I n s t a l l a t i o n s m o d e r n e 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse (R. Haefeli & Fils), Ghaux-de-Fonds. 
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E.D.E l i a s 
H O R L O G E R I E E H G R O S 

EXPORTATION 

(2, Oude Turfmarkt 

A M S T E R D A M HOLLANDS 

H10177 G 176 

à v e n d r e à très bas prix un 
stock de bous mouvements 
ancre F o n t a i n e m e l o n et 
G l a s s h i i t t e , en très bon état. 

On prendrait en payement 
des montres terminées. 4240 

Faire offres à C a s e p o s 
t a l e 1169, La Chaux-de-Fonds. 

Employé 
expérimenté 

au courant de la fabrication 
d'horlogerie, de la vérification 
des ébauches, boites, fourni
tures et montres 

est demandé 
par importante maison d'hor
logerie. 

Adresser les offres avec cer
tificats, références et préten
tions de salaire sous chiffres 
H 2778 N à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , N e u c h â t e l . 4242 

EMPLOYÉ 
sérieux, bien au courant de la 
fabrication et des fournitures, 

S'adr. s. X 7 I 6 J à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , St-lmier. 4241 

Jeune homme, sérieux, con 
naissant à fond toutes les par
ties de la montre soignée, 
ayant suivi 4 ans les cours 
d'école d'horlogerie, et fait un 
stage dans fabrique d'ébau
ches cherche place pour épo
que à convenir. Bonnes réfé
rences. Kcrire sous chiffres 
G 3171 C à Haasenstein & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 4239 

Jeune allemand 
connaissant la comptabilité 
et tous les travaux de bureau, 
ayant de très bonnes notions 
des langues anglaise et française, 
cherche place dans une maison 
de la Suisse française. Bons 
certificats àdisposition. Ecrire 
s. chiffres J 3174C à Haasenstein & 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. 4239 

Chef d'atelier 
bien agencé, excellent lanter-
nier-acheveur p r tous genres de 
boîtes, particulièrem. le jouage 
des savonnettes, cherche rela
tions avec maison sérieuse qui 
fournirait mouv. et boites p r 

terminer la montre, qualité 
soignée, extra-plate, ou bon cou
rant ancre ou cyl. Fidèle et 
prompte exécut. et prêtent, mo
destes. Adr. offres s. H 7 0 6 J 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x d e F o n d s . 4237 

Frappe artistique 
p< l'horlogerie, la bijouterie, l'orfèvrerie 

Niel, Eaux-fortes, Taille-douce 
Il 10182 C Poinçons particuliers 3615' 

Frappe de cuvettes, cadrans 
Insignes pour sociétés 

P. Grosjean - Redard 
La Chaux-de-Fonds 

73 b, rue Leopold Robert 

Machines à régler 

FABRIQUE D'HORLOGERIE, LA CHAUX-DE-FONDS 

G. JKiing- Champed & Ch 

IVf rtlï + 1 » A « #11» p o u F D a m e s 

•*BM^%*MM.M>M. ^ » %MM. en tous genres et pour tous pays 
mmense choix en fantaisies, boites, décors, dernière création. 4031 

H 10013 C Joailleries, émail, guillochés. B o n m a r c h é . 

IJ£ 

offre calibre spécial ancre 19 et 17'" dernière élé
gance, comme m o n o p o l e exclusif, à maison sé
rieuse pour affaire d'avenir. Prix avantageux. 

Ecrire sous chiffres N 6 9 9 3 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , L a C h a u x - d e - F o n d s . 4219 

: 

Représentant 
c o m m e r ç a n t e x p é r i m e n t é , bien établi et connais
sant à fond la clientèle ; cherche p o u r l a R u s s i e , r e 
p r é s e n t a t i o n d ' u n e b o n n e f a b r i q u e d ' h o r l o 
g e r i e . — Au besoin pourrait fournir jusqu'à 5 0 , 0 0 0 f r . 
d e g a r a n t i e . 

Offres sous chiffres A 3 1 5 8 C à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , L a C h a u x - d e - F o n d s . 4225 

Des Millions d'adresses 
pour tous les buts, en provision, sur listes, à coller oui 
fournies, inscrites sur enveloppes, etc. 37141 
A e l l i g s K o n t o r „ D e b o r a " A.G., B e r n e I , Kramgasse I 

Directeur ou ^ssocié 
Personne sérieuse, depuis plusieurs années à la tète 

d'une importante maison d'horlogerie cherche, pour époque 
à convenir, place de 

Directeur commercial. 
Connaissances pratiques de la fabrication, achats, 

vente, ainsi que de plusieurs langues. Serait aussi disposé 
de s'associer à fabricant sérieux, désireux d'étendre ses re
lations commerciales. Ecrire sous chiffres T 3146 C à Haasen
stein & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 4213 

On demande 
1. des mouvements cylindre 11,12,13 et 

14 lig. Robert, bon courant. 
2. des mouvements cylindre 6 ,7 et 8 lig. 

extra soigné. 
On fournirait les boîtes. 
Ecrire sous G 1021 X à Haasenstein & Vo

gler, Genève. 4227 

M e s s i e u r s l e s C a p i t a l i s t e s qui désireraient s ' i n 
t é r e s s e r à une nouvelle fabrique d'horlogerie pour 1' 

exploitation de 3 calibres nouveaux 
t r è s avan tageux , ayant f o r c é m e n t un écou lement 
f a c i l e e t r é g u l i e r s o n t p r i é s d ' é c r i r e s . D 6 9 7 0 C à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 4208 

La f a b r i q u e e s t p r ê t e à ê t r e m i s e e n m a r c h e . 

Registres de commerce. 
Journal, Caisses, Grands-Livres. 
Livres pr comptes de chèques et virements. 
Journal américain pour chaque 

branche en très grand choix. 

Il I . M M c Papeterie OTTO STOTZ 
Téléphone 173 BIEN NE 3837 

diplômé, ayant plusieurs an
nées de pratique dans grande 
fabrique d'horlogerie 4193 

cherche place 
pour époque à convenir. 

Excellents certificats et ré
férences à disposition. 

Kcrire s. chiffres G 3123 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

c y l i n d r e , p l a t s , d a r d e n n e 
H 3347 J e t n i cke l . 3649 

Spécialité de petits balanciers 
p l a t s , d o r é s e t n o n d o r é s 

X.Aherlin,Cortébert 

Modèles 
$0F~ pour les machines de préci
sion de l'industrie horlogère, modè
les pour écoles, modèles pour 
brevets, fabriqués d'après les 
dessins ou échantillons reçus. 
Prix les plus bas et exécution 
irréprochable. H 7ti40 Y 36Ü7 

A d . L o c h e r , menuiserie 
mécanique de modèles, Berne. 

Un bon horloger 
de toute moralité, actif, capa
ble de diriger une fabrication 
moderne c h e r c h e à s e p la 
c e r dans une bonne maison. 

Ecrire s. chiffres H 3149 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 4217 

J'achète 
aux plus hauts prix 

au comptant 

Montres or, fantaisies, 
Nouveautés 

originales 
lots après inventaires 

Pierres fines poor bijoux 
LÉON BADER 

rue de la Monnaie, 4 
et rue Centrale, 1 

H665X G e n è v e 4138 

Des offres sous S 7 0 2 6 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s peu
vent être faites pour montres 
or de dames, lépines et savon
nettes, genre R u s s e , paye
ment comptant. 4223 

Demandé par importante 
fabrique de 

Coffres-forts 
Représentants 

actifs et bien introduits auprès 
de la clientèle horlogère. 

Adresser offres et référen
ces sous NI 770 X à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r . G e n è v e . 

Boîtier or 
c o n t r e m a î t r e , connaissan
ces techniques et pratiques 
très approfondies, de la boîte 
entière, soit rondes ou fantai
sie, cherche place n'importe où. 

Adresser offres s. B3164C 
àHaasentein*Vogler, LaChx-de-Fds. 

RÉPÉTITIONS 
GRANDE SONNERIE 

CHRONOGRAPHES, PENDULETTES 
H40176c sont fournies 3014 

avantageusement par 

Frank. MEYLAN-LEGOULTRE 
Stavay Mollondin, 6 

L a C h a u x - d e - F o n d s 

Gh. Brunner 
Décoration de boîtes or en 

tous genres. Polissage, finissa
ge et bassinage soignés. Rayons 
de gloire variés, guillochés as-
sortim. Monogrammes gravés 
et inscrustés. 2943 

Installation tout à fait moderne. 
3 1 a , Q u a i d u b a s , 3 1 a 

motu B i e n n e 

cherche 
pour tout de suite ou époque 
à convenir, p l a c e s t a b l e 
dans fabrique d'horlogerie ou 
branche annexe. Connaît à fond 
le commerce et la clientèle, 
sérieux, énergique, rompu aux 
affaires, capable de remplacer 
les patrons en leur absence. 
Peut également être occupé ac
tivement à la partie technique* 
pratique. Certificats et réfé
rences de 1er ordre à dispo
sition. — Ecrire s. X3157C 
à Haasenstein & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 4224 

BREVETS D'INVENTION 
MARQUES DE fABRIQUE.-Dt5SINS.-M0DEt.E5. 

I OFflCE OÊHÉRAl.FOHDÊ EH îaoo LACHÄUXDEfONDS. 

MATHEY-DORETInqr.Conseil 

Polissage de joyaux 
d'horlogerie l 

p l a t s e t b o m b é s 
en tous genres 

T r a v a i l p r o m p t e t so igné 
Se recommandent 

Ct. Favre et Ul. Strasser 
H J C E N S (Vaud) 

Four fabricants 
de machines 

On désire faire fabriquer, 
ou étudier techniquement une, 
et si le fonctionnement est 
bon, quelques machines auto
matiques construites d'après 
esquisses et dimensions. Dis
crétion absolue. 

Offres détaillées avec indi
cation de garantie sous chif 
1res V 7 0 5 0 C à H a a s e n 
s t e i n A V o g l e r , La C h a u x 
d e - F o n d s . 4228 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
Spécialités de quantièmes en tons genres 

Alfred Robert 
p u e d e l a P a i x , 107 

L, A C H A U X - P B • F O N D S 
Quantièmes à aiguilles de 16 a 50 lig. 

Quan tièmes double faces 
Quantièmes à guichets automatique 

Montre universelle 
Montre double tours d'heures 

Montre double faces 
M o n t r e s s a n s a i g u i l l e 

H 10175 C Mont res garanties 3568 

A. BARFUSS, Bienne 
FABRIQUE D'HORLOGERIE 

Montres pour dames 
en galonné, argent, métal et 

acier. 1I...U 3277 

http://fABRIQUE.-Dt5SINS.-M0DEt.E5
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MALLERAY WATCH C° 
Malleray (Val de Tavannes) 

E x c e l l e n t e s m o n t r e s c i v i l e s , plates et demi-plates, de différents genres en tous métaux. 
H1132J Mise à l'heure à poussette, tirette et négative. 2976 

B r e v e t s 4 0 4 0 8 £> 4 3 2 0 S — A r t i c l e s t r è s a v a n t a g e u x . 
B ^ * N o u v e a u t é : C a l i b r e 1 2 l i g n e s * * 0 

Dernière création: Montres ancre, levées visibles, 7 et 15 pierres, lépine 
et savon.; marches et réglages supérieurs. Demandez offres. 

Limages ~ Finissages 
Pollissages d'aciers 

Raquettes en tous genres, 
Anglages de fourchettes, 
Ressorts, régulateurs 

en tous genres. H 2786N 

Masses et toutes autres pièces 
à limer ou à angler. 

Sertissages de coquerets acier 
et chatons, etc. 4245 

JOHNPIAGET 
LES BAYARDS (Neuchâtel) 

HERMANN FATTON 
H1380U BIEN NE (SllisSe) 3593 

Fournitures pour Usines 
Courroies, huiles, graisses, déchets de coton, 
acier comprimé pour arbres de transmission. 

V e n t e d e p o u l i e s S T A N D A R D 
Stock I m p o r t a n t 

Changement de domicile 
A partir de Lundi 2 8 F é v r i e r 

les bureaux et ateliers 
d e O H . F R A N K , 

Fabricant de secrets or à vis et américains, en tous genres, 
seront transférés 

m e DANIEL JEANRIGHARD „° 16 
H 7093 G La Chaux-de -Fonds . 4235 

Fabr ique d 'Assor t iments cylindre en tons gei 
et qualités sur calibres de précision 

Spécialité de petites pièces soignées et extra-plates 

FRANÇOIS FAIVRE, Charpemoiit (K£) 
M A I S O N F O N D É E E N 1 8 7 3 

Pivotages sur jauges 
interchangeabilité garantie au i00m m sur mouvement 

avec et sans pierres depuis 9 3/-i lignes. 
T r a v a i l s o i g n é . —o— P r o m p t e l i v r a i s o n 

1 ^ H 7502 G P r i x a v a n t a g e u x 3597 

Montre carrée 
A v e n d r e le brevet pour un nouveau genre de boite 

de montre carrée. Occasion pour fabrique de boîtes ar
gent et métal désirant augmenter son chiffre d'affaires 
par une spécialité très lucrative. 

Offres sous chiffres H 3 3 5 U à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , S i e n n e . 4234 

Avis aux fabricants 
Atelier organisé désire entrer en relations avec fabrique 

ou comptoir qui sortirait remontages et achevages d'échap
pements après dorure, en toutes grandeurs, hauteurs et qua
lité. On se chargerait cas échéant de livrer la montre prête. 

Adresser les offres par écrit sous chiffres W 7072 C à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 4232 

A vendre d'occasion, pour cause d'inventaire, plusieurs 

incombustibles, incrochetables, serrures brevetées. Exemple : 
Dimensions : Mètre 1,00 X 0,65 X 0,53 à Fr. 185.— 

» » 1,15 X 0,70 X 0,62 » 300.— 
H1121X » » 1,50 X 0,85 X 0,65 » 440.— 

Adresse : Coffres-torts « Vulcain », Genève, 7, rue Petilot. 4243 
Fabricants de 

MONTRES RÉVEILS 
18 ou 19 lig. mais très plats 
sont priés de donner leur 
adresse sous chiffres C 7 I 8 3 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 4246 

IINÇONS 
ESTAMPES 

*2fAeitiiuïSÀ/tir/ii£jrerr/r 
r rot/* jr/fojaaeTK/e. 

J V U R H U E S BE IMBRIQUE 
MQDILKS H HUVBTS DANS TOUS LES PAYS 

On demande à ache
ter d'occasion 

1 ou 2 machines 
automatiques 

à tourner les carrures 
Offres s. chiffres O 6 9 9 4 C 

à l'agence de publicité H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 4216 

Qui f a b r i q u e mouvements 
r é v e i l , 19 et 24 lignes, ancre, 
mise à l'heure à tirage et mise 
au point du réveil du coté du 
cadran. Faire offres soit pour 
mouvements prêts ou pour (i-
nissages seuls. Eventuellement 
on serait acheteur d'un calibre 
de ce genre. S'adresser à MM. G. 
Krentel & C". à Saignelégier. 4236 

H o r l o g e r - v i s i t e u r capa
ble et habile pour terminages 
et réglages, aimerait entrer 
dans bon comptoir ou fabri
que. Exigences modestes. Ré
férences et certiticats excel
lents. Ecrire s. chiffres N3184C 
à Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 4244 

Qui p o u r r a i t f o u r n i r à 
très bas prix de grandes quan
tités de mouvements lä'/a bas
cules s. pierres et s. rochets. 

On fournirait boîtes argent 
polies et finies avec assorti
ment. 4247 

Faire offres avec prix sous 
Z1144 X à l'agence H a a s e n -
s t e i n & V o g l e r , G e n è v e . 

A vendre 
environ 1000 dz. de b o t t e s 
17'" a c i e r R o s k o p f , environ 
500 dz. de b o i t e s f a c e t t e 
F r a i n i e r 17", 19" e t 21" 
R o s k o p f . 

Ecrire s. chiffres D 7 I 8 4 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

spécialisé sur petites pièces 
cylindre et ancre, demandé. 

Offres avec références sous 
chiffres F 7189 C à H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 

Leçons écrites de compt. aniéric. 
Succès garanti. Prosp. gratis. 
H. F r i s c h , expert compta
ble, Zurich F. 21. H154Z 4010 

O n c h e r c h e 

ébauches 
système Roskopf, m i - p l a t s 
et hau t eu r normale , avec et 
sans porte échappement. 

Offres avec prix s. chiffres 
H3I9U à Haasenstein & Vo
gler, Bienne. 4230 

• Fabrique d'horlogerie J 

: L . Sandoz-Vuille S 
0 Le L o c l e (Suisse) • 
• • 

X Montre réveil (brevetée). S 
S Montre 8 jours -ira S 
J à t i r e t t e ( b r e v e t é e ) . J 

l Montre 8 jours { 
• avecquantièmectseconde. • 

. P R E S T O ' 1 • 

Horlogerie soignée 
pjuma Boillat 

Breu leux 
Spe'cialité de mont res 

a r g e n t , g a l o n n é e t or, .| 
depuis 12,à 18 lignes, cylindre 
et ancre avec et sans secondes 
en tous genres. H...J 3912 

Prix - courants et échantillons 
sur demande. 


